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Vu le décret du 24 oelobre 1935 rel.lif à l'indemnité dé. 1 LE PRÉSIDENT DE LA ,RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
l"éinsfaJlafion des fo.nctionnaires coloniall.x; >;:". .' , ,:>' 

. Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai,,; 
ARRETE: 1 r7s"'étrangèresJ ~u ministre de~ finances, du ministre de Pinté .. 

ARTICLE UNIQUE. - Est. promulgué dans le. tc:rfÎ- neur· et du mlnlstre. des colomes; 
tain; du Togo placé' sou? le mandat de la France, le' Vu la loi du S juin 1935 autorisant le gouvernement à pren-
décret· du 24 octobre 1935 relatif à l'indemnité de ré_ dre ,par décrets toutes dispositions ayant force de loi pour d'éfendre le frahc; . . 
lnstallation des fonctionnaires coloniaux: Vu le décret du 3 août 1935 instituant pour" les années 

Porto-Novo, le 6 décembre 1935. 1935 et 1936 une. taxe spéciale sur les bénéfices provenant 
. DESANTI. QI de l'exécution de marchés passés avec diverses coHeçtivités 

publiques; 
---- Le conseil d'administnition entendu; 

LE PRÉSlo"ENT DE LA RÉPI,IBLIQUE FI<ANÇAISE, 

S~r le rapport du ministre des colonÎes·; 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1354; 
yu l'artide'127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911; 
Vu le' décret du 12 décembre 1923 portant suppression du 

'COmpte d'assislance établi en faveur des fonctionnaires de 
l'Indochine et instituant en faveur du même personnel une 
lndemnîtê de réinstallation;, , "'1 " 

Vu le décret du 19 juin 1931- instituant une indemnité de 
:réinstallation en faveur dit personnel servant dans ~tes colonies 
tiutres que lilndochine; .' 

Vu le décret 'du 6 octobre 1934 'supprimant l'indemnité de 
:réinstallation sous réserve ,de dispositions transitoires; 

DECRETE: 
1 ARTICLE PREMIER. - Les forictiol)naires visés ~ux 

articles 2 et 3 du décret du 6 ocrobre 1934 relatif à 
l'indemnité de réinstallation' qui, appartenant aux· ca
mes généraux ou locaux des colonies, auraient V'll inter
rompre leur service colonial pour accomplir des ser
vices militaires pendant la guerre 1914-1918,· peuvent 
faire çompter ces services pour une durée égale, comme 
présence effective à la èolonie; pour prétendre au bé
néfice de l'indemnité de réinstllllatlon dans les condi- . 
tioqs prévues par le décret du 6 octobre 1934 susvisé. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'éxécution du présent décret. 

. F~it à Paris, le 24 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le mitùsüe des colonies,' . 

Louis ROLLIN. 

Taxe sur les marchés passés avec diverses 
colleclivités publiques 

ARRETE No 5;:;4 promalgw1l!t au ''Togo le décret du 
30 octobre 1935 étendant aux colollies les disposi
tions da décret-loi du 8 aotif 1935 illsiit/Ulili une 
,taxe sur les marchés· passé,s avec diverses collectivi
tés pabtiques. 

LE COMMISSAIRE DE LA, RÉPÙSLIQUE P. 1., 
CHEVALlER DE LA LÉGrON U'HûNNEtJR, 

Vu 'le décret du 23 mars 192-1 détermÏnant ,les attributions 
~t les pouvoirs du Commiss,aire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 30 oelobre 1935 étendant aUX colonies 
les diSpositions du décret~loi du 8 aoftt 1935 instituant une 
taxe sur les marchés passés avec diverses collectivités publi~ 
'Ques; ~ 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri-

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
ùécrel du 30 octobre 1935 étendant aux colonies les 
ùispositions du aécret-loi du 8 aoùt 1935, instituant 
une taxe' sur les' marchés passés avec diverses collec
tivités publiques. 

Porto-Nova, le 6 décembre 1935. 
DESANTI. 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 1er du décret-loi sus

visé du 8 août 1935, instituant, pour les années 1935 et 
1936, une taxe '5péciale sur les bénéfices provenant de 

. l'exécution: de marchés passés avec diverses collectivi
tés publiques, est complété ainsi qu'il suit: 

« Sont également assujettis à cette taxe les béné
fices provenant de l'exécution de marchés passés .avec 
les gouvernements généraux, les 'oolonies groupées aI.! 
autonomes, les ptotectorats ou Territoires squs mandat 
français ainsi qu'avec les communes et les établisse~ 
ments publics sis dans ces colonies, protectorats ou 
territoires)) . 

ART. 2. - Le présent, décret sera soumis à la ratio 
fication des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 3: - Le président du conseil, ministre des af· 
faires étrangères, le ministre des finances, Je. ministre 
de l'intérieur et le ministre des colonies 'sont chargés, 
chacun, en' ce qui le concerne, de !' exécution du présent 
décret qui sera publié au journal officiel de la Ré· 
publique française. 

Fait à Par·is, le 3'0 octobre 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 

• ministre des aifaires 'étrangères, ' 
Pierre LAVAL. 

1935. 

,Le ministre des finallces, 
Marcel RÉGNIER. 

Le ministre de l'intérieur, 
Joseph PAGANON. 

Le ministre des 'colonies 
. n ' LO).!ls ",OLLlN. ' -----_.:..-

Contribution aux dépenses du ministère: des colonies 

ARRETE No 556' promlligaorti au Togo le décrel da 
30 octobre 1935 instituant ane c(mlrîbafÎoll dés 
colonies, pays de protectorat, el territoire,s SOas 
mandat .releVtull du ministère des colonies aux 
dépenses civites de l'admÎIlÎ.stmlioll celltrate et des 
serviceSi lullllhtistratiis coloniaux des ports de com
merce et iixO/d les servie,es et les ei/edifs da per
sonllel civil de l'administratloll cel!trale ,i dll:millis
tèredes tolollies. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. h 
CJ:iEVALIf:R DE LA LÉOlON D1H01'l.'NElIR., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant'les attributions 
, et les pouvOÎrs du Commissaire de ia République au Togo; 

Vu le décret du 30 octob're 1935' instituant une contribution" 
des colonies, pays d,e protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère- des colonies au~ dépenses civiles de 
l'administration centrale et des services administratifs eolo~ 
niaux des ports de commerce et fixant les services et les effec~ 
tifs du personnel civil de l'administration centrale du minis· 
tère des colonies j 


